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SCHREIBEN [VON GARDEHPTM. HEINRICH I. ZURLAUBEN] AN [DEN RATS-
HERRN VON SCHWYZ, GARDE ]HPTM. [WOLFGANG DIETRICH THEODOR]
REDING

"Je prends la hardiesse de vous importuner de ce petit mot de Memoi-
re, affin de vous en servir, qu'en cas par inconveniant vous ne
pourriez voir Mons: [le Capitaine aux gardes, Alfons] de Sonnenberg
[von Luzern], de me neaumoins pouvolir tesmoigner vostre bonne affec-
tion et pouvoir[!] donc 1'affaire faissant [- mbOglicherweise berie-
ten die beiden Gardehauptleute Reding und Sonnenberg Heinrich I.
Zurlauben bei der damals aktuellen Abtretungl! der Gardekompagnie an
Gardelt. Heinrich II. Zurlauben -] Je vous auray 1'obligation entie-
re, et rechercheray tous les moyens de la terre pour m'en revancher
et me pourray dire ...".

"Copie de ce que mon [den Zuger Stadt- und Amtsrat, Beat II. Zurlau-
ben, gemeint] frere [Heinrich I. Zurlauben] a mandé a M.Y le Capp.nl€
Reding."

1) s. Zurlaubiana AH 125/85

Von Heinrich II. Zurlauben. Dorsualnotiz von Beat II. Zurlauben
AH 142, 245
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LOBPREIS AUF DEN FRANZ. KONIG LUDWIG XIV., VERFASST VON ANDRE
FORESTIER [ALS VORWORT ZzZU: "LES JUSTES RAISONS QUE LES
PROTESTANTS DE FRANCE ONT EUES DE SE REUNIR A L'EGLISE
ROMAINE SOUS LE REGNE DE LOUIS LE GRAND" ]!

"Au Roy

Sire, la dignité Royale est une grace de dieu si eclatante et si
glorieuse, qu'a peine peut elle estre comprisse des hommes les Rois
sont les saints du Seigneur ses images vivantes et ses lieutenans
sur la terre on doit tousiours les Considerer Comme tels: mais quand
le bon plaisir de dieu a esté de donnéer un Monarque qui ce fait di-
stinguer ... autant parmy les autres Roys que les Roys et les Souve-
rains sont eslevez par le Rang qu'ils tiennent dans le monde au des-
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